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LE Syndicat national degreffiers (Synagref) a dé-cidé, au cours de l'assem-blée générale tenue, hier,au Palais de justice de Li-breville, à suspendre sonmouvement de grève dé-clenché le 1er juin dernier.Le bureau du syndicat ap-pelle ainsi les greffiers à lareprise du travail dès lundiprochain. Le président du Synagref,Georges Boupenga, justifiecette reprise du travail parle fait que les principauxpoints de revendication
ont trouvé satisfaction au-près de la tutelle. Maisaussi du fait de la vacationjudiciaire. 
« On a pu obtenir déjà l'éta-

blissement des cartes pro-
fessionnelles, les arrêtés ont
été signés par le ministre
d'Etat chargé de la Justice,
les attestations 2010 sont

déjà parties et le Statut par-
ticulier va être transmis au
Secrétariat général du gou-
vernement pour examen
lors des prochains Conseils

des ministres. Donc, dans
l’ensemble, nous avons ob-
tenu ce que nous deman-
dons.» Et de poursuivre : «
Nous sommes presque en

période de vacances judi-
ciaires qui commencent du
1er juillet au début du mois
d'octobre. Il est donc inop-
portun de tenir un mouve-
ment de grève pendant
cette période.»Rappelons que ce mouve-ment de grève déclenchédepuis le 1er juin en cours,avait pour conséquence,sur le terrain, la suspen-sion de l’établissement ducasier judiciaire danstoutes les juridictions dupays, celle de la délivrancedes jugements correction-nels et civils en matièrecontentieuse et gracieuse,et le boycott des audiencesde la Cour criminelle spé-ciale (CSS) du 28 juin pro-chain.

Le Synagref appelle à la reprise du travail dès lundi
Justice
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Le bureau du Synagref ayant présidé...
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... l'assemblée générale qui a décidé de la suspen-
sion du mouvement de grève hier à Libreville.
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POUR faire face au déficitd'infrastructures d’accueildes élèves dans l'enseigne-ment général, pour l'annéeacadémique 2018-2019, leministre d’État à l’Éduca-tion nationale, FrancisNkea Nzigue, cherche des

solutions. C'est dans cetteoptique qu'il s'est rendu,mercredi dernier, sur lessites du lycée technique deBikele et du complexe sco-laire d'Owendo, pour voirsi ces établissements peu-vent être prêts pour la ren-trée prochaine des classes. Du constat fait, le ministred'Etat en sort presque sa-tisfait pour Bikele. « L'éta-
blissement est presque livré.
Il compte 43 salles de classe

et prêtes à accueillir des
milliers d'élèves. Juste
quelques travaux de fini-
tion, d’électricité et d’ad-
duction d'eau qui restent à
faire, avant qu'il ne soit mis
en service'», a rassuré uncadre de l'Agence nationaledes grands travaux et desinfrastructures (ANGTI).Pour le ministre d’ÉtatNkea, il est donc nécessaireque cet établissement soitrapidement disponible car,

a t-il souligné, « à la pro-
chaine rentrée des classes,
nous aurons beaucoup
d'élèves en provenance du
primaire qui frapperont à
la porte de la 6e. Pour faire
face au manque d’infra-
structures, surtout dans le
secteur de l'enseignement
général, il est important
que nous puissions voir
dans quelle mesure nous
pouvons créer ici au lycée
technique de Bikele, un col-

lège d'enseignement géné-
ral dès la prochaine année
scolaire 2018-2019.» Si le premier site a donnésatisfaction au membre dugouvernement, cela n'a pasété totalement le cas aucomplexe scolaired'Owendo. Les travaux en-gagés, il y a plusieurs an-nées, ne sont pas allés àleur terme, faute de finan-cements, comme l'a expli-qué le responsable de la

société Coremat, chargéede l’exécution des travaux.Néanmoins, il rassure quesi l’État dégage les moyensnécessaires, il est prêt à ac-célérer les travaux, de tellesorte que l’œuvre soit li-vrée à la rentrée prochaine.Le ministre d’État FrancisNkea Nzigue, qui s'est ditoptimiste quant à la livrai-son de ces deux structuresà la rentrée prochaine, en apris acte.

Bikélé et Owendo pourraient constituer des solutions mais...
Déficit d'infrastructures d'accueil/En prélude à la prochaine rentrée des classes
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Le complexe scolaire d'Owendo nécessite d'impor-
tants moyens financiers pour être opérationnel à la

rentrée 2018-2019.
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La construction du lycée technique de Bikele étant
achevé, il pourrait accueillir un CEG à la prochaine

rentrée des classes.
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Le ministre d'Etat à l'Education nationale, Francis
Nkea Nzigue, suivant les explications de l'architecte

sur le site de Bikélé.

Ph
o
to

 :
 A

b
e
l E

ye
g

he

« L'OPAM dénonce ferme-ment les agissements auto-ritaires et hors-la-loi denos forces de sécurité vis-à-vis des journalistes dansl'exercice de leur fonction.»C'est l'essentiel du mes-sage livré jeudi à Librevillepar l'Organisation patro-nale des médias (Opam) àson siège sis derrière l'am-bassade du Nigeria. C'étaità la faveur d'un point-presse. Le président de l'Opam,Guy Pierre Biteghe, a dé-noncé l'ensemble des exac-tions des agents de forces

de l'ordre sur cette corpo-ration, le 4e pouvoir. Cettesortie fait suite à l'interpel-lation de deux confrères de"la presse libre" qui,d'après le président del'Opam, font « l'objet deharcèlement sans précé-dent de la part des forcesde l'ordre avec enlèvementà caractère spectaculairedans la rue.»Cas par exemple de OrcaBoudiandza, rédacteur enchef des titres du groupede presse "Oloumambe",en l'occurrence La Loupe,L'Aube et Moutouki. Ce der-nier avait été « enlevé dansla rue à Libreville etconduit dans les locaux dela direction générale des Recherches ( DGR) où il su-bira, durant plus de quatreheures, une torture morale et des agressions verbalesde la part de ses bour-reaux.» Il y a également le cas deJean-Claude Efa'a, lui aussi« enlevé et gardé à vue au

commissariat de police deBelle-vue II.» Occasion pour le présidentde l'Opam de rappeler: « auGabon, le délit de presseest inscrit sous le régimede la preuve et non celui del'enquête. Ceci pour garan-tir la protection dessources.» Il ajoute:  « au-cune loi n'interdit de pho-tographier un policier, ungendarme ou un militaireen service. Donc, il n'estpas un délit de les filmerdans l'exercice de leursfonctions.»Tout cela pour rappelerque « dans le métier qui estle nôtre, les sources sontsacrées et protégées.»

“Aucune loi n'interdit de photographier un policier, 
un gendarme ou un militaire en service”

Médias/ Point-presse de l'Organisation patronale des médias (Opam)
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Le président de l'Opam, Guy Pierre Bitheghe (c), dénonçant les agissements des
forces de l'ordre vis-à-vis des journalistes dans l'exercice de leurs fonctions.
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